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Nouvelle page sur le site 
du Réseau européen de 
développement rural : Le 
développement local mené par 
les acteurs locaux (CLLD)
Depuis son lancement en 1991 par la Commission 
européenne sous la forme d’une initiative 
communautaire, l’approche de développement local 
LEADER fournit aux communautés rurales de l’Union 
européenne une méthode visant à impliquer les acteurs 
locaux dans le développement futur de leur région. 
L’approche LEADER a suscité un vif intérêt au sein de 
l’UE et bien au-delà, dans des zones, non seulement 
rurales, mais également urbaines et littorales.

Les premières générations LEADER s’inscrivaient dans 
le cadre d’une initiative communautaire indépendante 
et étaient financées par les Fonds structurels de l’UE. 
Parvenue à « maturité » en 2004-2006, cette initiative 
est depuis 2007 cofinancée par le Fonds agricole 
européen pour le développement rural (FEADER).

Bien que les institutions de l’UE et les acteurs concernés 
apportent leur soutien le plus complet à LEADER, il 
faut reconnaître que cette initiative n’a pas totalement 
réalisé son potentiel en ce sens qu’elle n’a pas réussi 
à être pleinement intégrée aux besoins locaux, ni aux 
solutions, dans les stratégies de développement local 
(SDL). Ainsi, pour permettre aux territoires locaux de 
mieux prendre en compte les besoins multisectoriels, il 
a été proposé qu’à l’avenir LEADER offre sous l’égide du 
FEADER la possibilité de mettre en œuvre des stratégies 
de développement local plurifonds bénéficiant du 
soutien d’autres fonds européens.

Dans ce contexte plurifonds, l’approche LEADER 
sera appelée « développement local mené par les 
acteurs locaux» (CLLD). Entre 2014 et 2020, le CLLD 
(LEADER) continuera à faire obligatoirement partie 
des programmes de développement rural financés par 
le FEADER, et pourra être éventuellement envisagé 
dans le cadre du Fonds européen de développement 
régional (FEDER), du Fonds social européen (FSE), et du 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP). Pour que l’intégration des stratégies et des 
actions de développement local soit cohérente, ces 
fonds doivent être régis par des règles communes dans 
le contexte du Cadre stratégique commun.

Les informations présentées ci-dessous vous aideront à 
mieux comprendre le CLLD :
http://enrd.ec.europa.eu/themes/clld/fr/clld_fr.cfm 

Lettre n°59 du Réseau de 
développement rural wallon 

Au menu : 
- Quelles coordinations locales des initiatives 
rurales de mobilité alternatives ? 
- Economie rurale
- Biométhanisation … 

Retrouver l’ensemble de la Lettre 

 

Leader
Vidéos sur les projets LEADER en 
Slovénie
Le Réseau rural national slovène a produit huit films 
documentaires «Project: In the Country», dans lequel 
plus de la moitié des 33 GAL slovènes sont présentés 
avec leurs projets LEADER. Projets LEADER et approche 
LEADER sont présentés par les porteurs de projets, les 
responsables de GAL et les représentants des autres 
GAL. 

Les documentaires ont été préparés et publiés en 
coproduction avec la chaîne nationale de radio - 
télévision qui a diffusé les films en prime time. 

Maintenant, le RRN slovène a ajouté les sous-titres 
anglais sur les vidéos. Elles sont disponibles sur un 
canal YouTube.

Visionnez les vidéos sur  YouTube

Contacts des GAL 

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions
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http://enrd.ec.europa.eu/leader/fr/leader_fr.cfm
http://enrd.ec.europa.eu/themes/clld/fr/clld_fr.cfm
http://www.reseau-pwdr.be/pr%C3%A9sentation/quelles-coordinations-locales-des-initiatives-rurales-de-mobilite%CC%81-alternatives-.aspx
https://www.youtube.com/channel/UCRsaEjCeKkZ5Hso5FaPuonA
http://www.program-podezelja.si/sl/vsebina-programa/clld-leader/zemljevid-lokalnih-akcijskih-skupin
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Mobilisation française en Europe
En mars et avril, les GAL français seront bien représentés 
au niveau européen ! 

D’une part, une conférence internationale « Biodiversité 
et LEADER », organisée avec la participation du Réseau 
rural Autriche, se tiendra le 03 avril à Vienne. Deux GAL 
français, les GAL Pays de Morlaix (Bretagne) et GAL Pays 
de Sources et Vallées (Picardie) ont vu leur candidature 
sélectionnée et participeront à cette journée d’échanges 
et de rencontres autour des problématiques liées à la 
prise en compte de la biodiversité dans la mise en œuvre 
de LEADER. 

Les projets français présentés sont : 
- Améliorer la biodiversité dans la baie de Morlaix : 
programme pour 
acquérir de nouvelles données naturalistes, mettre 
en place des mesures de gestion et améliorer le 
remarquable patrimoine naturel de la baie de Morlaix  
et de l’estuaire de Penzé sur la période 2012-2014 
(GAL Pays de Morlaix)
- Restauration des zones humides des plaines 
inondées de la vallée du Matz et restauration de la 
continuité écologique d’un centre bourg (GAL pays de 
Sources et Vallées)

D’autre part, afin d’organiser une conférence LEADER 
et approches territoriales intégrées au début du mois 
de mars, le Réseau rural écossais a sollicité les réseaux 
ruraux nationaux en Europe pour faire remonter des 
exemples passés ou présents des différentes approches 
des LEADER/Développement Local mené par les Acteurs 
Locaux en Europe, notamment sur le plurifonds. En 
France, 7 GAL et FLAG (GAL gérant le Fonds européen pour 
la pêche) ayant un périmètre commun ont été sollicités. 
Le GAL Adour Landes Océanes a répondu au sujet de la 
gouvernance mis en place sur un projet commun, avec 
le FLAG Côte Basque Sud Landes. Cette étude de cas a 
été diffusée sous la forme d’une fiche (accessible en 
anglais auprès de la cellule nationale d’animation) dans le 
dossier des participants à la conférence et sera également 
intégrée aux Actes de celle-ci.

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions

Julia Manaquin, cellule nationale d’animation du 
Réseau rural français
j.manaquin@rct-territoires.com

Contact
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Réseau
national
GROUPE THEMATIQUE NATIONAL  
« Entrepreneuriat rural »
Le Réseau National des Espaces-Test Agricoles et la 
Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne (CIAP) 
coorganisent les 18, 19 et 20 juin prochains, à Nantes, 
les Rencontres Nationales de RENETA, autour de la 
thématique « La contribution des espaces-test agricoles 
au renouvellement de l’agriculture sur les territoires 
ruraux et périurbains ».

Les rencontres nationales sont un temps de travail et 
d’échanges particulièrement important pour les membres 
de RENETA. Elles sont également un moment de partage 
avec les différents partenaires (institutionnels, associatifs, 
financiers, universitaires…) et avec tous les acteurs qui 
s’intéressent au dispositif « espace-test agricole ». Ces 
rencontres sont l’occasion de présenter le dispositif, ses 
évolutions, les avancées actuelles et les travaux menés 
par RENETA et CIAP.

La journée du 19 juin 2014 est ouverte à l’ensemble des 
partenaires, les 18 et 20 juin étant réservés aux membres 
du réseau RENETA.

Télécharger  l’invitation avec le préprogramme pour cette 
journée du 19 juin. 

Réseaux ruraux 
régionaux 
ALSACE
La transmission en agriculture et le 
développement local 

Dans le cadre d’un projet soutenu par le Commissariat à 
l’aménagement du Massif des Vosges, les Régions Alsace, 
Lorraine et Franche-Comté, les associations Terre de Liens 
et les réseaux ruraux régionaux d’Alsace, de Lorraine et de 
Franche-Comté ont le plaisir de vous convier à une journée 
de séminaire sur le thème suivant :
« La transmission des exploitations agricoles, un enjeu de 
développement local ? »

Le séminaire interrégional est organisé  le mardi 15 avril à 
Sainte-Marie-aux-Mines (68). 

Inscription en ligne, cliquez ICI.

Télécharger le Programme

AQUITAINE
Un cycle d’accompagnement sur les projets de 
territoire

2014, Année de transition pour les territoires de projet
2014 est une année de transition, du fait de la mise en 
place de nouveaux cadres législatifs, réglementaires et 
institutionnels pour les politiques publiques territoriales :

- au niveau régional : nouveau règlement d’intervention 
du Conseil régional en faveur des territoires, nouveau 
contrat de plan Etat-Région (CPER)
- au niveau national : nouvelle loi Politique de la ville, 
acte 3 de la décentralisation, loi ALUR, modernisation 
de l’action publique (MAP)
- au niveau européen : nouveaux programmes 
européens (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP)

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions
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Jean-Baptiste Cavalier, Animateur national, 
RENETA (Réseau National des Espaces-Test 
Agricoles) 
contact@reneta.fr

Contact

Réseau rural Alsace
reseau.rural.alsace@gmail.com

Contact

http://www.reseaurural.fr/files/invitation_rencontres_nationales_reneta_06-2014.pdf
https://docs.google.com/forms/d/1j1WOT5a_GqxzFYMaSqE0k1i6FiX2jOREol5EM6ak3o8/viewform
http://www.reseaurural.fr/files/15_avril_2014_seminaire_transmission_.pdf
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Ces réformes auront un impact sur les territoires, qui 
devront  élaborer de nouveaux projets et programmes en 
tenant compte des changements : territoires concernés, 
thématiques prioritaires, gouvernance… le tout dans un 
contexte électoral important.

Un Cycle d’accompagnement « Revisiter les projets de 
territoire »
Afin de répondre à leurs besoins, Pays et Quartiers 
d’Aquitaine propose en 2014 aux acteurs du 
développement des territoires ruraux et urbains un 
cycle d’accompagnement sur l’élaboration des nouveaux 
projets de territoire.
Les objectifs de ce cycle sont :

• aider les acteurs dans la compréhension des 
nouveaux programmes et politiques territoriales 
contractuelles
• accompagner et outiller les professionnels pour 
l’élaboration et la mise en œuvre des nouveaux projets 
de territoire
• construire une vision partagée du développement 
territorial à l’échelle régionale

Ce cycle, qui se déroule tout au long de l’année 2014, 
alterne séances d’information sur les politiques publiques 
et séances d’apports méthodologiques.
Un site collaboratif a été créé et a pour objet de mettre 
à disposition l’ensemble des productions, documents 
supports et ressources relatifs aux rencontres et sujets qui 
sont abordés (aller sur ce site).

Retrouver tout le programme : 
PQA – Programme Cycle Revisiter projets de territoire 
2014 – 07fev14

 

BASSE-NORMANDIE
Outils numériques et techniques d’animation 

Le Réseau rural Basse-Normandie était partenaire du 
Centre de Ressources des Territoires bas-normands, 
sur l’organisation d’une journée thématique « Outils 
numériques et techniques d’animation » le mercredi 26 
mars 2014 à Colombelles (Agglomération caennaise).

Destinée aux directeurs/techniciens des Pays, des 
Parcs naturels régionaux et aux animateurs LEADER, 
cette rencontre a permis de présenter le programme 
de médiation numérique régional (développement 
numérique du territoire et appropriation des outils 
numériques via les Espaces Publics Numériques et 
les Centres de Ressources et d’Animation Numérique 
Territoriale).
Elle a également permis de faire découvrir et de s’initier 
à de nouveaux outils numériques coopératifs tels que le 
« Cloud » (« HubiC », « Dropbox »...), « WebEx » (logiciel 
de visioconférence) ou encore « Yammer » (réseau social 
professionnel). Le Crean, association régionale travaillant 
sur la thématique « Europe et territoires » a d’ailleurs 
créé « son » Yammer à l’attention des territoires  bas-
normands. Fonctionnant comme d’autres réseaux sociaux, 
il est possible de créer des groupes de discussion : territoires 
(à destination des Pays et des Parcs naturels régionaux) 
et des sous-groupes (LEADER). L’objectif est de proposer 
aux territoires un outil collaboratif régional, réactif et 
accessible.
L’après-midi était consacrée aux techniques d’animation. 
Plus précisément, il s’agissait de s’initier et de mettre en 
pratique des « jeux cadres ». « Jeu de l’enveloppe », « Jeu 
1, 2 et plus », « Success story »… Autant d’outils permettant 
de favoriser la production et la créativité au sein des 
réunions locales, notamment en direction des élus et des 
membres de comité de programmation LEADER.
Une introduction au « Mind mapping » (« carte mentale ») a 
également été proposée, afin de visualiser, structurer les 
informations et de faire émerger des idées nouvelles.
Les techniciens sont ainsi repartis avec des outils, à 
expérimenter et impulser au sein de leurs territoires… 
et des envies de participer à des nouveaux temps de 
formation pour aller plus loin dans leur utilisation.

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions
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Aurélie Hocheux, PQA
aurelie.hocheux@aquitaine-pqa.fr 
Anne-Sophie Gillion, PQA
anne-sophie.gillion@aquitaine-pqa.fr 
Xavier Steffan, PQA
xavier.steffan@aquitaine-pqa.fr  

Contact

Rémi CARVILLE, CREAN
crean.vire@educagri.fr

Contact

http://aquitaine-pqa.fr/mini-sites/cycle-territoires-aqui/un-cycle-daccompagnement-sur-les-projets-de-territoire/
http://aquitaine-pqa.fr/mini-sites/cycle-territoires-aqui/wp-content/uploads/sites/5/2014/02/PQA-Programme-Cycle-Revisiter-projets-de-territoire-2014-07fev14.pdf
http://aquitaine-pqa.fr/mini-sites/cycle-territoires-aqui/wp-content/uploads/sites/5/2014/02/PQA-Programme-Cycle-Revisiter-projets-de-territoire-2014-07fev14.pdf
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CHAMPAGNE-ARDENNE
Programme de développement rural et PETR

Le 11 mars dernier, le réseau rural champardennais 
organisait une rencontre sur deux thèmes : le programme 
de développement rural Champagne-Ardenne FEADER/
LEADER et les pôles d’équilibre territoriaux et ruraux 
(PETR). La journée a réuni 80 personnes. 

La première partie de la journée a porté sur la 
présentation du programme de développement 
rural 2014-2020 (stratégie et types d’opérations 
retenues) ; les mesures pressenties pour le 
développement local (Leader) ; investissements dans les 
entreprises ; développement des services de base locaux 
pour la population rurale ; investissements réalisés 
dans les infrastructures récréatives, les informations 
touristiques, et la signalisation des sites touristiques ; 
études et investissements liés à l’entretien, la restauration, 
la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel dans 
les villages et des paysages ruraux ; et coopération entre 
les acteurs), l’appel à manifestation d’intérêt Leader 
(lancement le 30 avril, réponse pour le 30 septembre) et 
l’appel à candidature Leader (lancement 30 novembre, 
réponse pour le 30 septembre 2015), l’aide préparatoire à 
la candidature Leader et l’articulation entre les différents 
dispositifs publics.

L’après-midi était consacré aux PETR, avec l’intervention 
de Stéphanie Le Bihan, juriste à Etd. Après présentation 
des caractéristiques d’un PETR, ont été abordées les 
modalités de transformation d’associations de pays 
ou de syndicats en PETR et les grandes étapes de cette 
transformation (étapes de la procédure, modalités de 
transfert des personnels…).

Deux diaporamas ont servi de support à ces interventions 
et sont disponibles sur https://www.cr-champagne-
ardenne.fr/Actions/amenagement_territoire/Pages/
Reseau_Rural_Regional.aspx 

CORSE
Les journées d’échanges territorialisées se 
poursuivent !

C’est à Lama, charmant petit village de la vallée de 
l’Ostriconi, que les acteurs du réseau ont été accueillis 
dans une ambiance des plus conviviales par Simon Baccelli, 
le Maire de la commune, et Tony Ceccaldi, le Président 
du Pays de Balagne, à l’occasion de cette 3ème journée 
d’échanges dans les 
territoires.

Le thème choisi 
en comité de 
pilotage : « Habiter 
et vivre dans les 
milieux ruraux » 
a visiblement 
fortement intéressé 
les acteurs si l’on en 
croit la forte participation.

A l’instar des précédentes, cette journée s’est déroulée 
en 3 phases : une introduction pour fixer le cadre et 
rappeler les objectifs du réseau, une large présentation 
du territoire avec des retours d’expérience et des 
témoignages d’acteurs ouvrant sur un débat, enfin, 
l’après-midi a été consacré à la visite des jardins.

La Balagne fait en quelque sorte figure de territoire 
pilote en Corse. Seule micro région à s’être constituée 
et organisée en Pays, les initiatives sont nombreuses et 
traduisent un dynamisme certain qui a valeur d’exemple 
malgré les difficultés et les contraintes liées au monde 
rural et à la géographie.

Plusieurs retours d’expériences ont été présentés 
démontrant ainsi qu’habiter et vivre dans les milieux 
ruraux en Corse n’était plus une utopie. Le développement 
local passe par la valorisation du patrimoine culturel, 
des ressources naturelles et des savoir-faire qui peuvent 
devenir un véritable levier pour relancer l’économie. Les 
pouvoirs publics interviennent pour apporter l’ingénierie 
et les financements nécessaires au développement 
des dynamiques locales, mais l’enjeu pour la future 
programmation 2014/2020 sera de faire émerger les 
initiatives privées comme celles présentées au cours de 
cette matinée studieuse par les acteurs du territoire 
qu’elles soient associatives ou individuelles.

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions
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Adeline Henry, Conseil régional
ahenry@cr-champagne-ardenne.fr
Pierre Desalme, DRAAF
pierre.desalme@agriculture.gouv.fr

Contacts

https://www.cr-champagne-ardenne.fr/Actions/amenagement_territoire/Pages/Reseau_Rural_Regional.aspx 
https://www.cr-champagne-ardenne.fr/Actions/amenagement_territoire/Pages/Reseau_Rural_Regional.aspx 
https://www.cr-champagne-ardenne.fr/Actions/amenagement_territoire/Pages/Reseau_Rural_Regional.aspx 
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La question de l’emploi s’est également retrouvée 
au cœur du débat car elle est en lien direct avec la 
thématique du jour. Des dispositifs d’aides liés à la 
valorisation du patrimoine naturel et culturel, à 
la formation…ont été présentés et une liste de ces 
dispositifs sera communiquée aux membres du 
réseau rural corse.
L’ensemble des travaux réalisés au cours de cette 
journée fera l’objet d’une synthèse au prochain 
COPIL du réseau et viendra alimenter le travail de 
capitalisation déjà entrepris dans le cadre de la cadre 
de la rédaction du prochain PDR Corse pour lequel 
les acteurs du réseau font actuellement l’objet d’une 
consultation.

HAUTE-NORMANDIE
La 13ème lettre du réseau est sortie

Au sommaire de la dernière lettre du Réseau haut-
normand, un gros zoom sur 
l’énergie avec une présentation 
d’une unité de méthanisation 
en fonctionnement depuis 
janvier dernier sur une 
exploitation de polyculture 
élevage et un compte rendu de 
la rencontre du 13 mars dernier 
sur la production d’énergies 
renouvelables (cf ci-dessous).  
Au sommaire également 
l’annonce du séminaire régional 
du 4 avril consacré à l’innovation, 
la répartition chiffrée des 
crédits Feader mesure 321 sur la 
période 2007/2013, ainsi que de 

nombreux liens vers les activités du réseau national, 
et des ressources utiles aux acteurs des territoires.
A télécharger sur http://www.reseaurural.fr/region/
haute-normandie 

« Production locale d’énergies renouvelables »  

Trente personnes étaient réunies le 13 mars 
à Etrépagny sur le territoire du Pays du Vexin 
Normand (27) afin d’échanger sur la production 
d’énergie renouvelable par les territoires ruraux.  
Cette rencontre a été l’occasion de présenter des 
expériences d’autres régions.  

L’entreprise Greenresearch a présenté  son concept 
de production de biocombustibles à partir des 
déchets verts des  collectivités et de fumier de cheval 
(la  première unité sera construite à Lisieux). Un 
atelier de travail a permis de mettre  en évidence les 
étapes fondamentales  d’une démarche territoriale. 
Les interventions d’Enercoop, Energie Partagée et  
du réseau breton Tanaris ont explicité les  modalités 
du développement de projet  citoyen de production 
d’énergies renouvelables. Après une présentation 
de l’ADEME sur la méthanisation, l’entreprise 
Valogreen  et M. Forzy, ont accueillis les participants 
sur le site  agricole de la SCA Forzy. Ils ont présenté 
le fonctionnement de l’unité de  méthanisation qui 
vient d’être installée  sur l’exploitation (75 kW).  Les 
élus, agents de développement et  conseillers énergie 
présents ont particulièrement apprécié cette journée 
« riche  d’idées et de propositions », «permettant 
de voir les différentes approches sur  les énergies 
renouvelables selon que l’on  est une association, un 
privé, une collectivité ».

Des documents seront disponibles prochainement 
sur www.reseaurural-hautnormand.fr 

Europe, France, régions... le Réseau rural en actions
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Ingrid GUIBEY, Chambre régionale 
d’agriculture de Normandie 
ingrid.guibey@normandie.chambagri.fr

Contact

Fabien ARRIGHI, CPIE Centre Corse
FARRIGHI@cpie-centrecorse.fr

Contact

http://www.reseaurural.fr/region/haute-normandie
http://www.reseaurural.fr/region/haute-normandie
www.reseaurural-hautnormand.fr
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ILE-DE-FRANCE
LA LETTRE D’INFORMATION N°8 du réseau rural 
et périurbain d’Île-de-France vient de paraître

Vous y trouverez l’actualité du réseau et des projets 
en cours sur les territoires, un agenda et un ensemble 
de ressources en lien avec le développement rural 
francilien, sans oublier l’interview de l’un des 
membres du réseau.

Elle participe en lien avec le site Internet à faire état 
de la vie du réseau.  Elle vous apporte des éléments 
d’information concernant les territoires ruraux et 
périurbains d’Île-de-France, leurs dynamiques et 
leurs projets. 

Téléchargez la lettre 

Forum PSDR le 30 avril

Le Forum Pour et Sur le Développement Rural se 
tiendra le 30 avril, au Conseil régional d’Ile-de-France 
(voir l’invitation : A télécharger).
 
Le programme PSDR vise à soutenir des projets de 
recherche-développement associant des équipes 
de recherche pluridisciplinaires et les acteurs socio-
économiques sur les territoires autour des différentes 
problématiques de la ruralité. Il représente une 
opportunité très intéressante de répondre aux 
besoins et aux enjeux identifiés depuis 2010 dans le 
cadre du groupe de travail du Réseau.  

MARTINIQUE
5ème bulletin de liaison du Réseau rural de 
Martinique

Au menu :
- Actualités du Réseau rural Martinique
- Focus sur l’élaboration de la nouvelle programmation 
des fonds européens en Martinique
- Des appels à projets locaux
- Focus sur le séminaire national du Réseau Rural 
Français
- Zoom sur une initiative en milieu rural : le Réseau 
«Bienvenue à la ferme»
- Quelques conseils de lecture

Téléchargez le bulletin du Réseau rural 
Martinique n°5

Pour en savoir plus sur chacun de ces projets, 
n’hésitez pas à cliquer sur les nombreux liens (en 
bleu).

Vous pouvez également suivre l’actualité du Réseau 
Rural Martinique sur le site de la DAAF de Martinique
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Europe, France, régions... le Réseau rural en actions

Loic Lorenzini, Bergerie Nationale
l.lorenzini@epicea-dev.com
Jean-Xavier Saint-Guily, Bergerie Nationale
jean-xavier.saint-guily@educagri.fr

Contact

http://www.reseaurural.fr/files/contenus/6835/lettre_reso_rural_8.pdf
https://drive.google.com/file/d/0ByOcqQahxxRdYm12MkJTZXpSN1U/edit?usp=sharing
http://www.reseaurural.fr/files/1403_rrm_bulletin_de_liaison_5.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/1403_rrm_bulletin_de_liaison_5.pdf
http://daaf972.agriculture.gouv.fr/spip.php?rubrique235


FOCUS RÉSEAU RURAL FRANÇAIS - La lettre n° 45 - Mars 2014 - Page      

... sur une problématique, une étude, un événement

RAPPORT « Le développement 
du télétravail dans la société 
numérique de demain» 

Repères CGDD-DATAR «Des indicateurs de 
développement durable pour les territoires» 
janvier 2014

Pour répondre aux enjeux de développement durable 
et permettre aux acteurs publics de les décliner 
localement, le Commissariat général au développement 
durable (CGDD) et la Délégation interministérielle à 
l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale 
(Datar) ont construit un référentiel d’indicateurs de 
développement durable territoriaux.

Ce référentiel est le fruit d’une large réflexion collective, 
conduite et orientée par un comité de pilotage coprésidé 
par la Datar et le CGDD de 2008 à 2010. Cette réflexion 
a mobilisé de nombreux experts, des représentants des 
associations d’élus, des associations environnementales 
et des responsables de la production chiffrée 
d’indicateurs. 

Télécharger la publication «Des indicateurs de 
développement durable pour les territoires» Repères 
CGDD-DATAR (janvier 2014)
 
Retrouvez les indicateurs territoriaux de développement 
durable sur le site de l’Observatoire des territoires et sur 
le site du Service de l’Observation et des Statistiques 
(SOeS).
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http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/2113/1346/indicateurs-developpement-durable-territoires-1.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/2113/1346/indicateurs-developpement-durable-territoires-1.html
http://www.datar.gouv.fr/observatoire-des-territoires/fr/acc-s-par-indicateurs/d-veloppement-durable
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/li/indicateurs-developpement-durable-territoriaux.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/li/indicateurs-developpement-durable-territoriaux.html
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Interview de Thierry 
BURLOT, Vice-Président du 
Conseil régional de Bretagne 
chargé de l’aménagement 
du territoire et de 
l’environnement

Quelles sont les ambitions de la région Bretagne pour la 
prochaine programmation européenne 2014/2020 ?

Nous voulons faire en sorte que tous les crédits 
européens bénéficient bien à tous les territoires 
bretons, qu’ils soient urbains ou ruraux et quelles que 
soient leurs thématiques, en respectant bien sûr le 
cadre imposé par la Commission européenne.

En Bretagne, toutes les politiques régionales concourent 
au développement des territoires, mais de manière 
spécifique, nous avons une pratique ancienne de 
contractualisation avec les 21 Pays. Nous ne cherchons 
donc pas à mettre ces territoires en concurrence, mais 
nous souhaitons que chaque pays puisse participer, à 
sa manière, au développement régional. Nous devons 
donc jouer les complémentarités. Les Pays ont cette 
spécificité de réunir la représentation politique, 
mais aussi la représentation des acteurs de la société 
civile via le conseil de développement. C’est tout leur 
intérêt et c’est pourquoi nous souhaitons continuer à 
contractualiser avec les Pays sur la période 2014-2020.

Quels fonds pourront mobiliser les Pays ?

Sur la base de stratégies de territoire, Leader pourra 
s’appliquer aux pays, de même que le FEDER, puisque 
les Pays bretons ont une dimension urbain/rural. Il nous 
semble pertinent en amont d’afficher des crédits dédiés 
sur les Pays, et sur les deux métropoles de Brest et 
Rennes, en activant différents fonds complémentaires 
entre eux : des fonds régionaux, des fonds européens, 
parmi lesquels du FEDER et du FEADER, ou encore du 
FEAMP pour ses aspects territorialisés sur lesquels 
la Région a une délégation de gestion (GIZC). Nous 
défendons une logique d’équité et de solidarité entre les 
territoires et d’égalité des chances de développement. 
Le Pays est un espace de dialogue urbain et rural, élus 
et société civile autour d’un projet de territoire pour 
la période 2014-2020. Depuis l’an dernier nous les 
remobilisons autour de leur projet de territoire qu’il 

faut repenser. Nous poursuivons avec les nouvelles 
équipes qui s’installent suite aux élections municipales. 

Le Conseil régional a mis à disposition de tous les Pays 
un diagnostic sur lequel il a invité les acteurs à identifier 
les enjeux communs entre le développement régional 
et celui de chacun des Pays. Tout se prête à ce que nous 
puissions croiser nos approches.

Comment imaginez-vous la gestion et la mise en œuvre 
de ces fonds ?

L’objectif est que pour les acteurs locaux, on puisse avoir 
une meilleure articulation, y compris dans la gestion des 
dossiers de financement. La Région souhaite mettre en 
place un dossier type pour tous les fonds territorialisés 
et un comité local unique par Pays qui respecte les 
règles communautaires pour statuer sur les projets 
mobilisant des financements régionaux et européens. 
Ce n’est pas simple. Il faut que nous trouvions un 
système qui soit cohérent, efficace, et qui ne surmobilise 
pas en permanence tout le monde. Il faut aussi que ce 
système réponde aux règles communautaires dont la 
plus exigeante est celle de Leader. Dans les Pays, nous 
souhaitons que les représentants privés du comité de 
programmation unique soient membres du Conseil de 
développement. Le travail est important  car les conseils 
de développement sont très divers, mais nous avons 
la chance d’avoir depuis quelques années, un réseau 
des conseils de développement qui travaille sur la (re)
mobilisation et la légitimité de leurs représentants.

Cette politique a-t-elle fait l’objet d’une concertation ?

Les échanges sur la politique territoriale régionale ont 
fait l’objet de beaucoup de réunions et de rapports. Une 
rencontre des territoires a été organisée en juin 2013 
avec 300 personnes pour aborder la contractualisation 
régionale et les questions d’ingénierie, de solidarité et 
des projets de territoire. Sur le fond, les orientations que 
l’on retrouve dans les approches territoriales intégrées 
ont ainsi fait l’objet d’échanges avec les acteurs, même 
si ce n’est qu’au fil des échanges avec Bruxelles que se 
précisent les modalités de cette programmation. Il y 
a eu aussi des réunions des partenaires par fonds, en 
veillant à avoir toujours une approche territoriale. Ce 
n’est pas évident de croiser approches sectorielles et 
territoriales. On a réuni régulièrement Pays et conseils 
de développement et au fur et à mesure qu’on les a 
réunis, on a aussi échangé avec eux sur les approches 
territoriales intégrées des fonds européens. 

 Coup de projecteur sur les acteurs
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De plus, une fois n’est pas coutume, nous avons 
aussi pleinement tenu compte des différentes 
évaluations portant sur la génération précédente de 
contractualisations.

C’est donc un choix politique pleinement assumé ?

Oui, la Région a clairement opté pour un choix politique 
en faveur des approches territoriales intégrées sur tous 
les territoires de Bretagne. Nous y avons travaillé avec 
Pierre Karleskind, vice-président chargé de l’Europe, 
de la mer et du littoral et Michel Morin, vice-président 
en charge de l’agriculture et de l’agro-alimentaire, 
Nous souhaitons  poursuivre la politique régionale 
et la démultiplier en mobilisant les fonds européens. 
L’objectif est de faciliter la mobilisation de contreparties 
(publiques) et d’aider les territoires à trouver des 
sources de financement via les politiques territoriales 
ou les politiques sectorielles. Nous souhaitons 
responsabiliser les acteurs locaux et rendre les choses 
plus fluides. Ça impose d’aller vers une convergence 
des comités qui n’est pas simple à mettre en œuvre. Il 
va falloir faire le plus simple possible avec un système 
dont nous savons qu’il est complexe.

 Coup de projecteur sur les acteurs

Conseil régional de Bretagne
Direction de l’aménagement et de la solidarité 
02 99 27 10 44
www.bretagne.fr 

En savoir plus 
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MISE EN PLACE DE NOUVELLES 
PRATIQUES DE GESTION 
ENVIRONNEMENTALE DANS LES 
CC DE LA TENAREZE ET DU BAS-
ARMAGNAC 
PHASE 1 ; PROJET PORTE PAR 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA TENAREZE DANS LE CADRE D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BAS-
ARMAGNAC

Les communautés de communes de la Ténarèze et du 
Bas-Armagnac souhaitent mieux prendre en compte les 
problématiques environnementales dans l’exercice de 
leurs compétences, pendant une période de 2012-2015. 
C’est pourquoi, elles ont décidé de lancer un marché 
par le biais d’un groupement de commandes pour la 
réalisation d’une étude et la mise en place d’un plan 
d’action territorial.
L’opération a pour objectifs la sensibilisation des différents 
acteurs aux problématiques environnementales ainsi que 
la mise en œuvre d’actions concrètes dans les pratiques 
de gestion pour influer, à moyen terme, sur la qualité de 
l’eau et des milieux naturels. Les thèmes abordés sont les 
suivants :

• Voirie et espaces publics : problématique d’érosion 
des accotements, rationalisation du fauchage,…
• Assainissement non collectif (gestion des rejets, …)
• Chemin de randonnées (intégration paysagère et 
entretien des itinéraires)
• Qualité de l’eau potable en lien avec les syndicats des 
eaux

La dimension expérimentale de cette initiative exige une 
durée suffisamment longue pour permettre l’observation 
des résultats et l’évaluation de son efficacité. Aussi, la 
réalisation de ce projet est planifiée sur 4 années pour 
un coût total de 181 670 €. La présente opération, d’un 
montant de 113 240 €, constitue la première phase d’une 
durée de 2 ans portant sur le diagnostic ainsi que les 
premières actions de sensibilisation, d’aménagement et 
de gestion appropriée.

Le projet prévoit de mener différentes actions permettant 
d’avancer par étape sur ce projet ambitieux :

1. Réaliser un diagnostic ciblé/état des lieux préalable 
sur le territoire des deux communautés de communes ;

2. Définir une stratégie d’intervention territoriale 
(enjeux, zonages, priorités, plan d’actions) en lien avec 
les compétences citées précédemment et élaborer 
un plan d’action pour les deux communautés de 
communes ;
3. Conduire des actions d’animation auprès des 
autres gestionnaires de l’espace afin de diffuser ces 
pratiques ;
4. Assurer la communication du projet à tous les 
stades : diagnostic, développement, diffusion des 
résultats ;
5. Constituer un « document de diffusion des bonnes 
pratiques de gestion » permettant à l’ensemble des 
acteurs du territoire d’inscrire leurs pratiques dans 
une réflexion environnementale globale.

Eau & Biodiversité : un projet pertinent pour le 
territoire
Ce programme, mis en place sur le territoire des 
Communautés de Communes de la Ténarèze et du Bas-
Armagnac, dans le Pays d’Armagnac, trouve sa pertinence 
à travers plusieurs points :

- Le Pays d’Armagnac rassemble des espaces et des 
espèces remarquables (zones humides, nombreuses 
espèces animales et végétales protégées).
- Ces espaces ruraux sont soumis à une forte pression 
agricole et une gestion intensive des sols.
- Ces territoires font l’objet d’une forte problématique 
nitrate : ils sont classés en zone vulnérable et de 
nombreuses zones de captage sont à protéger.

Eau & Biodiversité : un projet innovant et 
exemplaire
Ce programme est animé par un groupement de 
partenaires spécialisés dans différents domaines 
(paysages, pratiques culturales, assainissement, faune 
sauvage et milieux aquatiques) et s’articule autour d’un 
outil simple, peu couteux, et transposable à d’autres 
échelles : le développement de la végétation spontanée.
L’approche multipartenariale, le caractère transversal 
de ce projet, qui s’affranchit de la sectorisation par 
compétences, et la simplicité de la technique utilisée, 
font de cette opération, une démarche innovante et 
exemplaire.
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La dynamique et les enseignements du terrain

Olivier PAUL, Directeur Général des Services - 
Communauté de Communes
olivier.paul@cc-tenareze.fr 
http://www.cc-tenareze.fr 

En savoir plus 

http://cc-tenareze.fr/accueil
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Une sélection d’actualités du 
Centre de ressources en ligne
Politiques publiques

Rapport d’information fait au nom de la 
commission du développement durable, 
des infrastructures, de l’équipement et de 
l’aménagement du territoire sur la protection 
et la mise en valeur du patrimoine naturel de 
la montagne

Rapport d’information de Mme Hélène MASSON-MARET 
et M. André VAIRETTO, fait au nom de la commission du 
développement durable

Consulter le rapport directement sur son site 
d’origine 

Présentation : 
Le présent rapport d’information porte sur tous les 
aspects relatifs à la protection et à la mise en valeur du 
patrimoine naturel de la montagne : richesse en termes 
de biodiversité de l’environnement montagnard, risques 
qui lui sont inhérents (particulièrement le phénomène 
global de réchauffement climatique), outils permettant 
sa protection, parmi lesquels la Trame verte et bleue, les 
zones Natura 2000, ou encore les parcs nationaux et les 
parcs naturels régionaux ; situation de l’agriculture et de 
la forêt de montagne, qui sont des parties intégrantes et 
humanisées de ce patrimoine, problématique de l’eau, 
particulièrement abondante en montagne ; enjeux 
autour du tourisme en montagne.

Accueil services solidarités

Les jeunes pour la mobilité en milieu rural 
Cet appel à projets du MRJC et de la Fondation SNCF a 
pour objectif de favoriser la création d’activité par des 
jeunes de moins de 30 ans, en encourageant l’esprit 
d’entrepreneur et en leur proposant une aide pour se 
lancer dans une activité associative ou professionnelle 
liée à la mobilité. Trois dates de réception des 
candidatures en 2014 : 15 avril, 15 juin et 15 novembre.

Article et dossier sur le site de Rhone-Alpes solidaires

Le MRJC réceptionne les candidatures et fait le lien avec 
la Fondation SNCF. 

Contact pour postuler :
MRJC – Mathilde BOURGERIE, 53 rue des Renaudes, 
75017 Paris - 01 42 27 74 18 ou par mail

Formations «Politiques d’accueil et 
d’attractivité»

Le Collectif Ville Campagne organise prochainement 
deux formations :

- «Politiques d’accueil, qu’es aquò ?», les 20 et 21 mai 
2014, en Corrèze (Limousin)
Ces deux jours s’adressent aux élus et aux agents de 
développement souhaitant s’initier aux politiques 
d’accueil et d’attractivité. Elles sont co-organisées 
avec les Pays Vézère Auvézère, Pays de Tulle et la 
Communauté d’agglomération du Bassin de Brive.

Téléchargez la présentation de la formation  et le bulletin 
d’inscription

- «Animer des séances de créativité pour favoriser la 
coproduction de réponses par les acteurs locaux», les 
7, 8 et 9 juillet 2014, dans le Puy-de-Dôme à Saint-
Pierre Roche (Auvergne).
Ces 3 jours sont destinés aux agents de développement 
ou tout acteur désirant acquérir des méthodes et des 
outils pour créer les conditions favorables au travail 
collaboratif, à la participation et à la créativité. Parce 
qu’ils permettent de mobiliser les différents acteurs 
et compétences du territoire, ces méthodes et outils 
peuvent être mis au service de la construction d’une 
politique d’accueil et d’attractivité. Cette formation est 
co-organisée avec le CREFAD Auvergne.

Vous trouverez en pièces jointes une présentation de 
ces 2 formations, ainsi que leur bulletin d’inscription. 
Les programmes plus détaillés pourront vous être 
transmis sur demande ou lors de votre inscription.

Téléchargez la  présentation de la formation, ainsi que le 
bulletin d’inscription.
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Vos prochaines lectures et visites de sites

http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-384-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-384-notice.html
http://www.rhone-alpesolidaires.org/appel-a-projet/appel-projets-du-mrjc-et-de-fondation-sncf-les-jeunes-pour-la-mobilite-en-milieu
mailto:m.bourgerie%40mrjc.org?subject=
http://www.reseaurural.fr/files/formation_polac_quesaquo_mai_2014_v3.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/bulletin_inscription_quesaquo_mai_2014.docx
http://www.reseaurural.fr/files/bulletin_inscription_quesaquo_mai_2014.docx
http://www.reseaurural.fr/files/formation_creativite_juillet2014.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/bulletin_inscription_creativite_juillet_2014.docx
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Gestion de l’espace

Logement et urbanisme : le projet de loi Alur 

© Localtis

Le projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové (Alur), présenté en Conseil des ministres du 26 juin 
2013 après un an de préparation, est en cours d’examen 
au Parlement, pour une promulgation au plus tard en 
mars 2014, avant les élections municipales. Le volet 
logement annonce notamment un encadrement des 
loyers, un durcissement de la lutte contre les marchands 
de sommeil, des dispositions pour la prévention et la 
guérison des copropriétés dégradées, une réforme 
de l’attribution des logements sociaux, une meilleure 
prévention des expulsions, un élargissement des 
délégations de compétences. Le volet urbanisme promet 
en particulier de densifier des quartiers pavillonnaires, de 
freiner l’artificialisation des sols et de limiter l’étalement 
urbain, d’élaborer des plans locaux d’urbanisme par les 
intercommunalités, de renforcer la participation du public.

Outils et méthodes
La Gpec territoriale : anticiper les mutations, 
construire l’avenir ensemble.  La voie du rural.

Sol et Civilisation organise conjointement avec la 
Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP), le Ministère du Travail, de 
l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue 
social et la Délégation interministérielle à l’aménagement 
du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR) un 
séminaire le vendredi 11 avril 2014, à la DATAR sur le 
thème :

La Gpec territoriale :
anticiper les mutations, construire l’avenir ensemble. 

La voie du rural.

L’objectif de ce séminaire est de proposer un éclairage 
sur quelques unes des expériences les plus innovantes de 
GPEC territoriale, notamment en matière d’anticipation 
et de dialogue sociétal et d’ouvrir la discussion avec les 
responsables nationaux et territoriaux en charge de 
mener ces politiques. 

Pour alimenter ces échanges, nous proposerons les 
contributions de chercheurs sur le sujet ainsi qu’un 
témoignage de Solidarité Rurale du Québec sur les 
démarches de gestion des attractivités en milieu rural 
québécois.

Inscrivez-vous dès maintenant, et jusqu’au 7 avril, en nous 
envoyant votre bulletin d’inscription complété à l’adresse 
karine.volclair@soletcivilisation.fr

Téléchargez le programme et le bulletin d’inscription

«Du Pays au Pôle territorial», 22 Avril 2014, à 
Paris
 
Vous trouverez le programme (LIEN), le bulletin 
d’inscription (LIEN) et le plan d’accès (LIEN).

La Loi MAPTAM votée, les perspectives d’évolution et 
de repositionnement des Pays / Pôles territoriaux sont 
ouvertes. C’est pourquoi l’ANPP organise une seconde 
Journée rencontre complétée, intitulée «Du Pays au 
Pôle territorial», (la première session ayant réuni plus 
de 90 participants), qui se déroulera le 22 Avril 2014, à 
partir de 09 h 30, à l’ANPP, 22 rue Joubert dans le 9ème 
arrondissement de Paris.

Vos prochaines lectures et visites de site
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http://www.reseaurural.fr/files/programme_seminaire_gpec_paris_11_avril_2014__bulletin_dinscription.pdf
http://www.anpp.fr/IMG/pdf/Programme_-_Journe_e_rencontre_-_2014_02_27_-_Du_Pays_au_Po_le_territorial-2.pdf
https://docs.google.com/forms/d/1Fr7GaiOmnFdFGlOHaJzwJVkOsFjp36IICwOy7zzYI4Y/viewform
http://www.anpp.fr/spip.php?rubrique162
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Réseaux ruraux régionaux 

Alsace 15/04 : Séminaire sur la transmission des exploitations agricoles avec les 
Réseaux ruraux d’Alsace, de Lorraine et de Franche-Comté

Aquitaine 10/04 : « La gouvernance du projet et la mobilisation des acteurs »

Bretagne 
14/04 : Réunion interGAL Bretagne/Pays de la Loire à Redon

18/06 : Atelier dans le cadre des eco territoriales à Saint Brieuc/ restitution 
du groupe sur l’énergie

Haute-Normandie 
04/04 : Séminaire « Innovation et dynamiques locales : les territoires haut-
normands en marche »
22/04 : Rencontre jeunesse en lien avec RRR Bourgogne

Ile-de-France
06/05 : Réunion du groupe recherche sur le PSDR : élaboration d’un support 
de communication sur les partenariats recherche-formation-territoires 
13/05 : Atelier technique agriurbain sur la sensibilisation aux enjeux 
agricoles du grand public

Lorraine
11/04 : Réunion recherche et territoires

22/04 : Réunion interGAL

Rhône-Alpes 17/04 : Qui fait quoi dans un projet ou dans un territoire : le repérage des 
acteurs et des personnes ressources
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